
… et pourtant ils 
collectionnent les 
avantages acquis 

>>> Les grévistes 
de la fonction publique 

sont des privilégiés ! 

Notre objet
• Mettre en œuvre les articles 14 et 15 des Droits de l’homme et du citoyen :
- Article 14 : Tous les citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes 
ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique, de 
la consentir librement, d’en suivre l’emploi et d’en déterminer la quotité, 
l’assiette, le recouvrement et la durée.
- Article 15 : La société a le droit de demander compte à tout agent 
public de son administration.
• Faire la chasse au gaspillage en organisant la surveillance des  
gestions de l’État, des régions, des départements et des municipalités 
et en demandant aux élus des explications publiques sur des cas précis 
de gâchis, de dépenses excessives.
• Sensibiliser les Français et les hommes politiques à la bonne gestion 
de l’argent public et encourager un esprit d’économie dans les dépenses 
publiques pour les réduire à l’indispensable.
• Lutter contre la bureaucratie pour obtenir des formalités et des prélève-
ments obligatoires équitables, transparents et faciles à comprendre.

Nos moyens d’actions
• Organisation de campagnes nationales de mobilisation et de sensibili-
sation pour une meilleure utilisation de l’argent public.
• Information par tous les moyens (médias, conférences, réunions pu-
bliques…).
• Études et publications sur les services publics et les dépenses publiques.
• Instauration de relations avec des associations françaises et étrangères 
poursuivant des objectifs analogues.

La présidence et les membres fondateurs
• Président : Alain Mathieu, chef d’entreprise
• Porte-parole : Benoîte Taffin
• Membres fondateurs :
Alain Dumait, président fondateur, journaliste
Bernard Zimmern, chef d’entreprise
Bernard Legrand, chef d’entreprise

Notre éthique
• L’association est indépendante des partis et politiquement neutre (article 
4 des statuts).
• L’association s’interdit de recevoir toute subvention publique (article 4 des 
statuts).
• Les membres du conseil d’administration exercent leur fonction gratuite-
ment (article 12 des statuts).

Une gestion transparente
• Un expert-comptable contrôle la gestion de l’association et arrête ses bilans.
• Les comptes de l’association sont ensuite certifiés par un commissaire aux 
comptes.
• Ils sont alors publiés et mis à la disposition de toutes les personnes qui 
participent à la vie de l’association.

Contribuables Associés
Association loi de 1901 (JO du 7 mars 1990)
42, rue des Jeûneurs, 75077 Paris Cedex 02 
Tél. : 01 42 21 16 24 - Fax : 01 42 33 29 35 

www.contribuables.org

Les syndicats de la fonction publique 
repartent en grève.

Aujourd’hui, ce sont les privilégiés 
qui prétendent faire la révolution ! 

N
e 

p
as

 je
te

r 
su

r 
la

 v
oi

e 
p

ub
liq

ue
.

Des horaires de travail aménagées et, pour 
certains agents, bien inférieurs aux 35 heures. 

Une retraite à taux plein, soit 75 % du 
traitement des six derniers mois d’activité.

Le bénéfice d’un système complémentaire 
de retraite par capitalisation (la Préfon)

Des vacances supérieures à trois mois 
à la Cour des Comptes, dans l’enseignement 
et pour les conseillers d’Etat.

La possibilité d’accéder aux prestations 
de comités d’entreprise (COS ou CAS) 
généreux.

Un droit au détachement, à la mise 
en disponibilité, au cumul… qui explique 
notamment que les fonctionnaires soient 
majoritaires à l’Assemblée nationale. 

Et surtout la sécurité de l’emploi : 
si la grève tue des entreprises, ce n’est pas 
eux qui pointeront au chômage ! 
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Notamment :

je fais la
grève...

J’ai la 
sécurité 

de 
l’emploi...

Une 
meilleure 
retraite...

La grève 
des fonctionnaires 

est une 
PROVOCATION !  



>>> Et les salariés du privé, 
paieront les dégâts !  

>>> Les grévistes sont mieux LOTIS 
que les salariés du privé ! 

Les fonctionnaires jouissent de la sécurité de l’em-
ploi. En outre, leur statut prévoit une progression de car-
rière fondé, non pas sur le mérite, mais sur l’avancement  
– ce qui démotive ceux qui travaillent et encourage au 
contraire la routine, voire la paresse. 

Contrairement aux idées reçues, les agents de 
l’Etat bénéficient d’un meilleur traitement que 
les salariés du secteur privé… Depuis le début des  
années 1990, en moyenne, les salaires de la fonction 
publique ont évolué plus vite que ceux du secteur privé.  
En 2005, le salaire mensuel moyen net s’élevait à 2 127 
euros dans la fonction publique, contre 1 904 euros dans le 
secteur privé. De même, le salaire minimum de la fonction 
publique s’élevait, en juillet 2006, à 1 059,11 euros (mensuel 
net), tandis que le SMIC ne dépassait pas 984,61 euros. 

évolution comparée 
des salaires moyens* bruts et nets

	

Une fois à la retraite, les fonctionnaires reçoivent 
une pension égale à 75 % de leur dernier traitement  
mensuel, calculée sur leurs 6 derniers mois d’activité. 

En revanche, dans le privé, au fil des dernières réformes, 
les pensions ont été baissées à 50 % du salaire annuel 
moyen, calculé sur les 25 meilleures années. 

Une extrême diversité des rETRAITES…

	

 

Les fonctionnaires et assimilés cotisent trois fois 
moins que les commerçants ou que les artisans, 
et beaucoup moins aussi que les salariés du 
secteur privé. 

Pourtant, la pension moyenne s’élève à 2 119 euros 
à EDF et à 1 832 euros dans la fonction publique, 
contre 1 465 euros dans le privé.

>>> Mais ils perçoivent
plus à l’arrivée

…et pourtant 
ils sont 

mieux payés 

...Et pourtant 
ils cotisent moins 
et moins longtemps

Fonctionnaires : 
toujours plus 

de grèves ! 

Le poids des prélèvements obligatoires est devenu 
insupportable, le chômage frappe de plein fouet 
les salariés du privé, le système des retraites est 
menacé à terme malgré les efforts répétés exigés 
jusqu’à présent du seul secteur privé, mais les  
syndicats de la fonction publique s’en fichent…   

La « gréviculture » dans le secteur public

 
Les trois fonctions publiques (d’Etat, territoriale et 
hospitalière) emploient 5,2 millions de fonctionnaires.  
Le taux de syndicalisation y atteint 15 % contre 
5,2 % dans le secteur privé. 

A la moindre tentative de réforme, les syndicats 
défilent et appellent à la grève.

En 2006, le ministère de la Fonction publique a recensé 
près de 1,2 millions de journées non travaillées au sein 
de l’Etat (France-Télécom et La Poste comprises), aux-
quelles il faut ajouter les journées de travail perdues 
dans les entreprises publiques :  plus de 148 000 rien 
qu’entre la SNCF et la RATP !

		N  bre de	
Nbre de

		
		  journées non 	

fonctionnaires
		

		  travaillées dans
	 de l’Etat

		
		  la fonction			 
		   publique d’Etat*

	 2003	 3 659 607	 2 543 215

	 2004	 373 900	 2 543 112

	 2005	 1 116 239	 2 543 005

	 2006	 1 189 890	 non publié

  	 	
Nbre de

	
Nbre		

journées non
	

d’agents     		
travaillées

 	
SNCF +		

SNCF + RATP
	

RATP		   	 	

	 	 451 483	 215 800

	 	 100 670	 211 900

	 	 260 233	 208 400

	 	 148 215	 207 100

* hors la Poste et France-Télécom
Source : Minefi, Insee, Drees, DHOS Transferts hors 

charges de retraite  
5,506 Mde

		

Profession

	 Cotisation 	
Durée

	B ase		
			   supportée par	

de
	 de calcul		

			   le salarié (en %	
 cotisation

	 des	
			     de son salaire)		  cotisations		   	

	 	 Commerçants	 23 %		

	 	 Artisans	 23,5 %		

	 				  

	 	 Salariés du privé	 10,35 %	
		  			 

	
	

Fonctionnaires

			 

6 derniers mois

	

		
SNCF 			 

6 derniers mois

		

(régime spécial)			 

dernier mois

		

EDF

 

		

(régime spécial)

40 ans 
jusqu’en 

2008, 
puis 

41 ans

Fonction du revenu 
perçu pendant les 
meilleures années 
d’activité, du taux et de 
la durée d’assurance

40 ans 
en 2008 

37,5 ans 

7,85 % du 
traitement 

et d’une fraction 
des primes

7,85 % 
du salaire 
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25 meilleures 
années d’activité

* en euros constants                    ** Salaire Moyen Par Tête

2,4 points d’écart
sur le SMPT** brut

5,3 points d’écart
sur le SMPT** net


